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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

ARRONDISSEMENT DES SABLES D’OLONNE 
 

COMMUNE DE LONGEVILLE SUR MER (Vendée) 
 
 
 

****** 

Projet d'extension du camping  
"Le petit rocher",  

à Longeville-sur-Mer 
 

****** 

 

 
 

REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

 

 

La liste des pièces du dossier :  
- Le dossier initial comprenant le résumé non technique, la description du projet, l’étude d’impact … 
- L’évaluation environnementale du projet et l’avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale 

des Pays-de-La-Loire en date du 03 décembre 2018, 
- L’avis favorable avec réserve de l’établissement public chargé de l’élaboration du schéma de cohérence 

territoriale, 
- L’avis favorable de la Commune de ANGLES, 
- L’avis favorable de la Commune de SAINT HILAIRE LA FORET, 
- L’avis favorable de la Commune de LE BERNARD, 
- L’avis défavorable de la Commune de LA TRANCHE SUR MER, 
- Les compléments de réponse transmis par le pétitionnaire suite à l’avis de la MRAe, 
- La demande de permis d’aménager, 
- La notice explicative 
- La décision du tribunal administratif  désignant le commissaire enquêteur 
- La délibération sollicitant la demande d’évaluation environnementale et informant de l’enquête publique 
- L’arrêté du Maire prescrivant l’enquête publique   
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